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CANTON DE BALE

PUBLICATION DES PSAUMES DE LA REFORME

Grâce au fonds national suisse de la recherche scientifique.,
un éditeur bâlois vient de faire paraître une édition des Psaumes

de la Réforme due au travail érudit de M. Pierre Pidoux,
théologien et musicien suisse.

L'origine de ces Psaumes n'est pas entièrement connue. 'La
première édition, avec mélodies notées, date de 1539 : d'autres
se sont succédées à Strasbourg, Genève et Lausanne.
L'ouvrage de M. Pidoux, intitulé : « Le Psautier Huguenot »

contient, outre les mélodies dues à divers auteurs, dont Théodore

de Bèze, des témoignages relatifs à la composition et à

l'édition des Psaumes, tous les matériaux nécessaires à une
connaissance historique et musicale approfondie de l'origine
du psautier.

NOMINATIONS CHEZ SANDOZ

La S.A. Sandoz, de Bâle, a nommé membre du Conseil de

direction le directeur Eugen Maier et directeurs ordinaires
M. Ernst Bretscher et M. Yves Dunant, jusqu'ici directeur de

Sandoz à Paris. M. Alfred Rheiner a quitté son poste de membre

du Conseil de direction, mais il reste membre du Conseil
d'administration.

M. WILFRID BAUMGARTNER PARLE A BALE

M. Wilfrid Baumgartner, ancien gouverneur de la
Banque de France et ancien ministre des finances, a
parlé de l'évolution de la situation économique dans
son pays, dans une conférence donnée à l'aula de
l'université, sous les auspices de la Société d'économie
publique et de statistique, et de la Chambre dé commerce
de Bâle.

L'orateur a longuement parlé du drame du franc. Eh
1956, la vague inflationniste atteignit son paroxysme. La
balance des paiements accusait un découvert de
800 millions de dollars. Une année plus tard, ce montant
atteignit le double. Des mesures s'avéraient nécessaires,
mais il s'agissait de mesures à long terme auxquelles
s'attela le gouvernement formé par le général de Gaulle.
Le budget de l'Etat a pu être stabilisé. L'économie
française est maintenant en pleine expansion, grâce à
l'impulsion donnée aux exportations.

Aujourd'hui, la France est entrée dans la voie de
l'intégration européenne. On assiste en même temps à
un affaiblissement du dollar, qu'il ne faut pas dramatb
ser. Cette expansion a eu pour conséquence un accroissement

des investissements, grâce aux profits accrus
par l'économie. Une phase nouvelle vient de commencer,

en ce sens que les investissements ont. diminué.
L'économie maintenant s'efforce d'appâter les
consommateurs. Un autre problème se pose, celui de, la
surchauffe, qui est en corrélation avec la pénurie, de main-
d'œuvre, Cette pénurie se fait même sentir en Italie,

car ce pays est lui aussi en pleine expansion. C'est là
un fait important, car il a pour conséquences de provoquer

des augmentations de salaires supérieures "aux
taux d'accroissement de la productivité.

En conclusion, l'ancien gouverneur dè la Banque de
France a insisté sur la nécessité de revoir iës programmes

d'investissement. L'expansion doit se faire dans
la stabilité, dans le cadre d'une politique économique
raisonnable. --

CANTON DE BERNE

MORT D'UN ECRIVAIN BERNOIS
-J

Le patoisan bernois Karl Gründer s'est éteint, dans un
hôpital bernois, à l'âge de 82 ans. Natif de Mamegg,
près de Biglen, Karl Gründer avait fait l'école normale
et se voua à l'enseignement. Il avait été maître à l'école
Pestalozzi de 1917 jusqu'à sa retraite. Il s'était fait un
nom comme écrivain patoisan. Il était l'auteur de
plusieurs romans et de nombreuses nouvelles adaptées
au théâtre populaire. Il avait également composé des
jeux musicaux populaires tels « Vreneli am Thuner-
see », « Heimatsang » et « D'Wybermuehli ».

LEGS GENEREUX

Mme Hélène Schiess, née Frey, bourgeoise de Herisau et

Bâle, qui est décédée le 20 janvier 1962 à Spiez, a légué à la
clinique des yeux à Bâle, à l'hôpital des bourgeois de Herisau
et à l'asile cantonal de Liestal, une somme totale de
435.000 F. D'autres institutions d'utilité publique se sont
partagé une somme de 87.000 francs.

MORT DE L'HOTELIER THEODORE WIRTH-HODEL

M. Théodore Wirth-Hodel qui, en sa qualité de propriétaire
de l'hôtel Schweizerhof, à Interlaken, joua un grand rôle dans
les milieux touristiques de ïOberland bernois, vient de mourir
à Interlaken à l'âge de 86 ans. Il fut l'un des fondateurs de la
Société des hôteliers de cette localité et de la société de
développement de la région et pendant plus de quarante ans membre

du Conseil d'administration du Kursaal d'interlaken.
Propriétaire d'un grand domaine, il était également connu comme
éleveur. Il était colonel dans l'armée.

EMPRUNT OBLIGATAIRE DES NATIONS-UNIES

Le Département politique fédéral communiqué :

Le secrétaire général des Nations-Unies vient „dé
remettre à l'observateur permanent de la. Confédération
auprès de l'organisation à New-York un chèque de
65.233,-33 dollars à l'ordre du Gouvernement Suisse,
Ce chèque représente les intérêts et la première tram
che d'amortissement de l'emprunt obligataire des.
Nations-Unies, souscrit par notre pays l'an dernier»....
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MISSION MILITAIRE SUISSE A PARIS

Le colonel-divisionnaire Primcrult, chef d'arme de
l'aviation et des troupes de défense contre avions, et le
colonel-divisionnaire Studer, du service de planification
de l'état-maior général, accompagnés de plusieurs
collaborateurs, se sont rendus le 23 janvier pour plusieurs
jours à Paris, afin de se renseigner sur les plus récents
développement dans le domaine des avions de combat

CONCOURS DE PROJETS
POUR UN INSIGNE DU PREMIER AOUT

Le Comité suisse de la Fête nationale lance un concours
général de projets pour un insigne du 1" août. Tous les Suisses
et Suissesses, de l'intérieur ou de l'étranger, peuvent y
participer. Parmi les projets envoyés, on en retiendra dix à vingt
dont les auteurs seront invités à participer à un concours
restreint. Les personnes que cela intéresse voudront bien
s'annoncer au Secrétariat général du Comité suisse de la Fête
nationale, 45, Clausiusstrasse, Zürich 6, qui leur enverra le

règlement du concours, des directives sur le façonnement de
l'insigne, ainsi qu'une documentation illustrée sur les insignes
des années passées.

INTERETS SUISSES NATIONALISES
EN REPUBLIQUE ARABE-UNIE

Les ressortissants suisses et les personnes morales dont la

majorité du capital se trouve en mains suisses, qui n'ont pas
encore annoncé les actions de sociétés, nationalisées en
République Arabe-Unie dont elles sont propriétaires, sont invitées
à demander à cet effet des questionnaires d'enquête au Département

politique fédéral, division des affaires politiques, Berne.

LA SUISSE ET L'ECHEC DE BRUXELLES

On se montre peu étonné dans les milieux compétents

du Palais fédéral de l'échec des négociations de
Bruxelles sur l'adhésion de la Grande-Bretagne au
Marché commun. On rappelle, d'autre part, que la
délégation britannique à la conférence ministérielle de
l'A.E.L.E. qui a eu lieu à Genève les 18 et 19 février a
présenté un rapport sur le cours de ces négociations.

L'ADHESION DE LA SUISSE
AU CONSEIL DE L'EUROPE

Le message attendu du Conseil fédéral à l'Assemblée
fédérale concernant l'adhésion de la Suisse au statut
de l'Europe a paru en janvier. En même temps, le
Conseil fédéral fait connaître le texte du statut du
Conseil de l'Europe du S mai 1949 ainsi que la lettre
du secrétaire général du Conseil de l'Europe du 17
décembre 1962. Cette lettre informe le Président de la
Confédération que la Confédération helvétique remplit
les conditions prévues et que le comité des ministres
invite la Confédération helvétique à devenir membre
du Conseil de l'Europe et à adhérer au statut du ConseiL

Le message est accompagné d'une liste des 37 conventions

et accords du Conseil de l'Europe.
Le Conseil fédéral propose aux Chambres fédérales

par un article unique d'approuver le statut du Conseil
de l'Europe du 5 mai 1949 et d'autoriser le Conseil fédéral

à communiquer au Conseil de l'Europe l'adhésion
de la Suisse audit statut.

Dans son message le Conseil fédéral rappelle que
les 11 et 12 décembre dernier, l'Assemblée fédérale a
pris acte avec approbation de son rapport du 26 octobre

1962 concernant les relations de la Suisse avec le
Conseil de l'Europe. Conformément à la procédure
exposée à cette occasion, le Conseil fédéral a fait
connaître au secrétaire général de l'organisation le vœu
de la Suisse d'être invitée à devenir membre dudit
ConseiL De son côté, et pour donner suite à cette
démarche, le comité des ministres après avoir pris
avis de l'Assemblée consultative, a adopté à l'unanimité

la résolution du 17 décembre 1962 dont voici le
texte :

Le Conseil des ministres:
1° Informé du fait que le Conseil fédéral de la

Confédération helvétique accueillerait favorablement une
invitation à devenir membre du Conseil de l'Europe ;

2° Constatant que la Confédération helvétique remplit
les conditions prévues à l'article 4 du statut;

3° Vu l'avis favorable de l'Assemblée consultative
consultée conformément aux dispositions de la résolution

de caractère statutaire (51) 30 a; <

1) d'inviter la Confédération helvétique à devenir
membre du Conseil de l'Europe et à adhérer au statut
du Conseil en conformité avec l'article 4 de ce statut,

2) de fixer à six le nombre de sièges à l'Assemblée
consultative auquel la Confédération helvétique aura
droit

3) de fixer à 352.439,18 francs français le montant de
sa contribution pour l'exercice financier courant calculé
sur la base du budget approuvé pour 1963 et à
33 000 francs français le montant de sa contribution au
fonds de roulement

Charge le secrétaire général de porter ces décisions
à la connaissance du Conseil fédéral de la Confédération

helvétique et de prendre pour leur application toutes
dispositions utiles.

C'est aux Chambres qu'il appartient désormais
d'approuver formellement le statut du Conseil de l'Europe

et d'autoriser le Conseil fédéral à notifier l'adhésion
de la Suisse.

Le dépôt d'un instrument d'adhésion en mains du
secrétaire général marquera l'entrée de la Suisse au
Conseil de l'Europe, en conférant à notre pays la qualité
de membre de plein droit. Cet instrument contiendra la
déclaration, requise de chaque Etat membre, selon
laquelle nous avons la volonté d'accepter les principes
directeurs et les buts du Conseil de l'Europe, tels qu'ils
sont exposés dans le préambule et à l'article 3 du statut.

Les Chambres fédérales eayant déjà exprimé leur
approbation de principe à une adhésion de la Suisse,
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rien ne devrait s'opposer à ce qu'elles confirment
maintenant la décision qu'elles ont prise à ce sujet en
décembre dernier.

En ce qui concerne la nomination des six représentants

parlementaires et des six suppléants à l'assemblée
consultative, il appartient également aux Chambres de
les désigner ou de fixer leur mode d'élection conformément

à l'article 25 du statut.
Ainsi qu'il a été fait remarquer dans le rapport du

26 octobre 1962, tout membre du Conseil de l'Europe
pouvant, conformément à l'article 7 du statut, se retirer
de l'organisation moyennant un court préavis, les
dispositions de l'article 89, 3e alinéa, de la Constitution
fédérale sur le référendum facultatif en matière de
traités internationaux ne sont pas applicables.

POUR POUVOIR DISPOSER DU MOUSQUETON
MODELE 31

Un certain contingent de militaires sera réarmé du fusil
d'assaut en 1963 lors des services qu'ils accotmpliront entre le
29 avril et la mi-juillet. Nombre d'entre eux désireront participer

au cours de cette période à des manifestations importantes

(tir en campagne, concours d'armée, tir fédéral de
Zürich). Par rapport aux autres concurrents, ils seront
néanmoins désavantagés en ce sens que leur expérience du tir avec
la nouvelle arme ne sera pas encore suffisante pour leur
permettre d'obtenir les résultats qu'ils pourraient normalement
escompter. Le chef de l'instruction de l'armée, le colonel-commandant

de corps Frick vient d'édicter de nouvelles dispositions.

Il s'est déclaré disposé à laisser à cette catégorie d'hommes

le mousqueton modèle 31 pendant quelque temps encore
après leur réarmement. Les militaires qui désirent participer
à ces manifestations avec leur mousqueton modèle 31 seront
annoncés sur des contrôles qui seront remis aux arsenaux. Ces
militaires rendront le mousqueton jusqu'au 31 août à l'arsenal
du canton de domicile. Peuvent bénéficier de ces dispositions
les militaires des formations suivantes : régt. inf. mot. 2,
régt. inf. 14, régt. chars 1, régt. chars 3, régt. chars 8, bat.
exp. 1 (sans cp. can. ach. IV/1), bat. expl. 3, bat. drag. mot.
11, cp. pol. rte 1, cp. pol. rte 11.

Le chef de l'instruction de l'armée a en outre accordé une
prolongation du délai d'inscription pour les concours d'armée
au tir fédéral de Zurich, fixé à fin mars 1963, pour les unités
et les corps de troupes qui seront en service cette année de

janvier au début d'avril. Le délai est prolongé jusqu'au
15 avril 1963.

MIGROS ET LE LAIT

La division de Vagriculture du Département fédéral de
l'économie publique a pris le 3 janvier une décision, au sujet
du recours de la coopérative Migros de Schaffhouse. La décision

des autorités schaffhousoises du 20 octobre 1962 était la
suivante : la vente de lait pasteurisé est autorisée dans un
magasin Migros à Neuhausen, mais interdite dans les deux
magasins de Schaffhouse. La division de l'agriculture maintient

REVUE DE PRESSE...
l'interdiction pour l'un des magasins, à proximité duquel se
trouvent deux laiteries. Il autorise en revanche, dans l'intérêt
des touristes, la vente du lait dans l'autre magasin pendant la
période du 1er mai au 31 octobre.

Cette nouvelle décision peut encore faire l'objet d'un recours
auprès du Département de l'économie publique.

Signalons encore que la Migros a repu l'autorisation de vendre

du lait à Frauenfeld, Wald et Wetzikon, à condition
d'observer les mêmes prix que les laitiers. Mais Migros n'a pas
respecté cette condition. Le département de l'économie publique

lui avait demandé de modifier son attitude avant le

14 janvier.

UNE NOUVELLE SERIE DE TIMBRES-POSTE

En raison de l'entrée en vigueur, le 1"' janvier 1963,
des nouvelles taxes d'affranchissement des colis
postaux, la Direction générale des P.T.T. a décidé d'émettre
le 4 février quatre nouveaux timbres, dont les sujets
sont repris des timbres de 35 c, 70 c, et 2 fr, qui ne
seront plus imprimés mais resteront en vente jusqu'à
épuisement des stocks. Les nouvelles valeurs de taxe
sont 1 fr 30, 1 fr 70, 2 fr 20 et 2 fr 80. Voici les
caractéristiques des nouveaux timbres :

1 fr 30 : Maison de l'Abbaye des Bûcherons à Bienne,
papier violet, impression en brun jaune ;

1 fr 70 : Eglise Abbatiale d'Einsiedeln, papier violet,
impression en violet ;

2 fr 20 : Eglise Abbatiale d'Einsiedeln, papier vert,
impression en vert foncé ;

2 fr 80 : Collégiale de Bellinzone, papier chamois,
impression rouge orange.

Un timbre d'oblitération spécial a été employé le joui
de l'émission par le service philatélique des P.T.T.,
lequel a mis aussi en vente une enveloppe officielle du
jour d'émission avec vignette.

EMISSIONS DE TIMBRES-POSTE PREVUES POUR 1963

L'entreprise des P.T.T. se propose d'émettre en 1963
les trente timbres-poste suivants :

4 février :

timbres de service U.N.C.S.A.T. 2,50 c
conférence des Nations-Unies sur l'application

de la science et de la technique dans
l'intérêt des régions peu développées 200

4 février :

timbres-poste 4,130
(valeurs complémentaires pour les nouvelles 170
taxes des colis, avec les sujets des valeurs 220
de taxe de 35,70 et 200 c désormais inutiles) 280

21 mars :

timbres de propagande 6

cinquantenaire de la Fédération des éclai-
reurs suisses 5
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centenaire du Club Alpin Suisse 10

cinquantenaire du Chemin de Fer du
Loetschberg 20

lutte contre la faim 30

centenaire de la Croix-Rouge 50

1 conférence postale internationale, Paris
1863 50

21 mars:
bloc commémoratif de la Croix-Rouge 14 X 50

+ 100

1er juin :

timbres Pro Patria 1

Anna Heer (1863-1918), fondatrice de l'école
suisse d'infirmières 5 + 5

10+10
20 + 10

symboles de l'activité de la Croix-Rouge 30+10
50+10

1" juin :

timbre Pro Aero 1,200
en souvenir de la première traversée des
Alpes en avion par Oscar Bider le 13 juillet
1913 et à l'occasion du 25e anniversaire de
Pro Aero.
Le timbre ne sera valable que pour les vols
commémoratifs du 13 juillet.

16 septembre :

timbres Europe C.E.P.T. 2,30
50

16 septembre :

timbres Expo 4,10
(timbres de propagande en faveur de l'Expo- 20
sition Nationale de 1964) 50

75

30 novembre :

timbres Pro Juventute 5,5 + 5
10 + 10
20 + 10

30+10
50 + 10

De plus amples informations au sujet des nouvelles
émissions seront publiées quatre à cinq semaines avant
la parution des timbres.

En outre, une nouvelle série de cartes postales à 10 c
avec image paraîtra probablement au printemps.

LE CLUB SUISSE DE FEMMES ALPINISTES
SUR LE PROBLEME DU SUREQUIPEMENT ALPIN

La conférence des présidentes du Club suisse de femmes
alpinistes, réunie à Berne sous la présidence de Mme C. Ni-
quille. (Fribourg), s'est penchée sur le problème du suréquipement

alpin.
Elle reste fermement opposée à tout ce qui pourrait porter

atteinte à la grandeur de l'Alpe, soutient les efforts des ligues
suisses contre le bruit et pour la protection de la nature,
partage les craintes du Club alpin suisse touchant le danger
croissant de l'exploitation et de la profanation de notre territoire

alpin.
Elle se rallie néanmoins au compromis proposé par le

Conseil fédéral dans le projet de loi fédérale modifiant la loi
sur la navigation aérienne, qui tient compte, dans une mesure
équitable, des aspects contradictoires de cet épineux problème.

Elle pense que les places d'atterrissage autorisées devraient
être désignées d'entente avec les milieux alpins intéressés.

LA NECESSITE D'ATTENUER
LA SUREXPANSION ECONOMIQUE

On communique officiellement : La Délégation des finances
et des affaires économiques du Conseil fédéral a tenu une
nouvelle conférence avec diverses organisations sur la nécessité

d'atténuer la surexpansion économique. Y assistaient,
d'une part, le conseiller fédéral Schaffner, chef du Département

de l'économie publique, qui présidait, le conseiller fédéral

Wahlen, chef du Département politique, et le conseiller
fédéral Bonvin, chef du Département des finances et des
douanes. D'autre part, les délégués des groupements suivants :
Fédération des sociétés suisses d'employés, Communauté
d'action nationale des salariés, Fédération ouvrière suisse des
métiers, Association suisse des syndicats évangéliques et Union
suisse des syndicats autonomes.

Dans ce cas aussi, il s'agissait en premier lieu de procéder
à un échange de vues sur les multiples problèmes que soulève
la surchauffe économique. Empreints de franchise, les débats
prirent un tour positif.

Une autre discussion a eu lieu le 26 janvier avec l'Union
centrale des associations patronales suisses, l'Union suisse du
commerce et de l'industrie, l'Union suisse des arts et métiers
et l'Union suisse des paysans.

LA SUISSE AU CONSEIL DE L'EUROPE

Le Conseil fédéral, comme nous l'avons déjà: brièvement

annoncé, a approuvé le message qu'il adresse aux
Chambres fédérales pour leur demander de ratifier
l'adhésion de la Suisse au Conseil de l'Europe. C'est
la suite logique de l'approbation par le Conseil National
et le Conseil des Etats, en décembre dernier, du rapport
du Conseil fédéral sur les relations de la Suisse avec
le Conseil de l'Europe. Comme le dit ce rapport, le
Conseil de l'Europe est devenu un lieu important de
rencontres entre les six pays du traité de Rome et les

- Suite page 19.
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(Suite de la page 14)

autres états membres du Conseil. Il est le lieu où. les
états peuvent exposer, discuter et chercher à résoudre
en commun leurs problèmes au niveau des ministres
et à celui des parlementaires, le lieu où des relations
personnelles utiles peuvent se nouer.

Le Gouvernement fédéral pense que la tâche què remplit
le Conseil de l'Europe peut être favorable à notre

pays dans ses négociations en vue d'une association
avec le Marché Commun. Ainsi que le dit le Conseil
fédéral dans son rapport du 26 octobre dernier, l'adhésion
de la Suisse à l'organisation de Strasbourg n'implique
aucun changement d'orientation de notre part ou une
application moins stricte de notre politique de neutralité,
Elle est conforme à l'évolution constatée dans les.
activités du Conseil de l'Europe, devenu la seule organisation

exclusivement européenne qui, à l'exceptiöri dès
problèmes de défense nationale, traite de toutes les
questions intéressant notre continent.

Précisons que l'article unique soumis au vote des
Chambres fédérales a la teneur suivante :

« Le statut du Conseil de l'Europe du 5 mai 1949 est
approuvé. Le Conseil fédéral est autorisé à communiquer

au Conseil de l'Europe l'adhésion de la Confédération

au dit statut. »

ECOLE POLYTECHNIQUE FEDERALE
Le Conseil fédéral a confirmé dans leurs fonctions,

pour une nouvelle période administrative, les membres
suivants du corps enseignant : MM. Eugen Buehler,
professeur ordinaire d'économie politique, de sciences
financières et de statistique, Walter Haelg, professeur
ordinaire de technique des réacteurs, Alfred Huber,
professeur de mathématiques supérieures, Jacques
Schader, professeur ordinaire d'architecture, Max Stahel,
professeur ordinaire de construction des chemins de fer
et des routes, Bruno Thuerlimann, professeur ordinaire
de statique appliquée et de construction des bâtiments,
et des ponts, Georg Epprecht, professeur ordinaire d'électricité

technique et de haute fréquence, Hans Hess,
professeur extraordinaire de dessin et de théorie des
couleurs, H. Bernhard Hoesli, professeur extraordinaire
de composition architecturale, Heinz Kern, professeur
extraordinaire de cryptogamie et de pathologie végétale,

Fritz Ruch, professeur extraordinaire de botanique
générale, en particulier de cytologie, Ezio dal Vesco,
professeur assistant de géologie, Konrad Voss, citoyen
allemand, professeur assistant de mathématiques
supérieures.

En outre, le Conseil fédéral a nommé aux fonctions
désignées ci-après, avec effet au 1" avril 1963,
MM. Marc Gruenenfelder, docteur ès sciences naturelles,
actuellement privat-docent et conservateur à l'Ecole
polytechnique fédérale, comme professeur assistant de
pétrographie, et Alfred Schuerch, docteur ès sciences
techniques et assistant constructeur à l'Ecole polytechnique

fédérale, comme professeur assistant de chimie
agricole spéciale.

Le Conseil fédéral enfin a décidé de mettre à la retraite,

avec effet au 1" octobre 1963, date à laquelle il aura
atteint la limite d'âge, M. B. Bagdasarjanz, professeur
ordinaire de constructions et de transports forestiers.

CAISSE SUISSE DE VOYAGE

Réunis à Berne sous la présidence du professeur W. Hun-
ziker, les membres du conseil d'administration de la Caisse de

voyage ont approuvé le rapport de la direction relatif à l'action

des vacances familiales en 1962 ainsi que le programme
d'activité et le budget pour 1963.

L'aide de vacances en faveur des familles nombreuses a eu
en 1962 un même succès qu'au, cours des années précédentes.

244 familles, avec leurs 1.097 enfants, ont appris à
connaître pendant quinze jours, et pour la première fois de leur
vie, la joie des vacances passées en commun. Les moyens
indispensables à la réalisation de cette aide de vacances ont
été trouvés grâce aux souscriptions des employeurs, des
syndicats d'employés et d'ouvriers et des coopératives de consommation

ainsi qu'aux contributions volontaires des membres
de la Caisse de voyage et à la participation de la Caisse elle-
même. Il a en outre été possible de procurer des séjours de

vacances gratuites en hôtel ou en chalet à 42 couples et à

35 personnes seules. Les bénéficiaires ont été placés, pour la
plus grande partie, au village de vacances de la Caisse de

voyage à Albonago, près de Lugano, village qui sera achevé

en 1963 par la construction d'un centre culturel, d'une
piscine et de places de jeux.

La campagne des logements de vacances à prix réduit a

pour but de fournir aux membres de la Caisse des appartements

à des prix avantageux en donnant la préférence aux
familles nombreuses ne disposant que de moyens limités. Les
cent logements qui sont actuellement à la disposition de cette

campagne ont été occupés par 1.064 familles avec leurs
2,185 enfants. Le service de renseignements de vacances, qui
dispose d'une centrale de prospectus bien aménagée, a pour
tâche essentielle de procurer — avec l'aide du guide de vacances

et d'une liste spéciale publiée périodiquement — des

logements " de vacances aux familles intéressées, au nombre de

30.000 en 1962.
Le conseil d'administration a discuté des possibilités

d'aménagement de la parcelle de terrain dont la Caisse de voyage
dispose à Leysin, Il est prévu d'y construire un nouveau
village de vacances après l'achèvement de celui d'Albonago.

CANTON DE FRIBOURG

POUR LE SUFFRAGE FEMININ
DANS LE CANTON DE FRIBOURG

L'Assemblée constitutive de l'association pour le droit de

vote et d'éligibilité dès femmes dans le canton de Fribourg
s'est tenue à Morat, sous la présidence du conseiller national
et préfet Fritz Herren. Un comité a été formé. Au nom de

l'association cantonale, Mlle Probst a exprimé l'espoir que
le suffrage féminin obtiendrait le même succès en matière
politique qu'en matière ecclésiastique. C'est en effet à la

quasi-unanimité que le droit de vote fut reconnu aux Fri-
bourgeoises dans les affaires des Eglises.
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